VIOLENCE SUR LES FEMMES

	Au cours de ce dernier siècle, les femmes ont accompli des conquêtes formidables leur ayant permis d’échapper du moins partiellement à la condition subalterne qu’elles occupaient. Et pourtant, la violence dont elles sont victimes ne faiblit pas. Nous assistons plutôt à une modification de la typologie de la violence envers les femmes. Ce constat est axé sur trois arguments : 1) le conflit opposant l’espace accru de la femme dans la sphère professionnelle et une structure hiérarchique encore fortement masculine ; 2) le remodelage difficile des rapports entre hommes et femmes, suite à l’évolution des rôles traditionnels, à l'origine de la multiplication des cas de violence ; 3) le désavantage physique auquel la femme est confrontée lors d’une agression.
De nos jours, au travail, les femmes occupent une place plus centrale que par le passé, mais la structure hiérarchique, toujours à prédominance masculine, permet souvent aux employeurs d’exercer une pression sur leurs employées pour obtenir des faveurs sexuelles. Le cas du président américain Bill Clinton, accusé d’abus sexuels par certaines de ses employées, en est un cas d’école. Ce scandale (qui risque de miner le mandat présidentiel) a poussé la leader féministe Barbara Findlen à déclarer que « l'intérêt public et les accusations sont légitimes ».
La proximité au quotidien entre hommes et femmes, dans une phase de transition culturelle où l'homme n’est pas tout le temps à même de satisfaire ses désirs, ne fait qu’accroître le nombre de cas de violence. En 1996, la violence sexuelle a été le crime ayant enregistré la plus forte augmentation de plaintes en France (+21,7%), alors que les crimes liés à l’exploitation de la prostitution sont passés de 285 en 1990 à 737 en 1994. D’ailleurs, la prise de conscience croissante de leurs droits permet aux femmes de s’adresser de plus en plus aux autorités de police, et de faire ainsi émerger le problème. C’est ce que confirment les données des victimes qui se rendent dans les centres de prévention des violences conjugales et familiales, issues la plupart du temps d’un milieu socioculturel défavorisé, ce qui porte à croire que les couches sociales les plus hautes possèdent déjà les outils offerts par les centres.
Mais ce qui rend vraiment les femmes plus vulnérables, c'est leur structure physique même, plus faible que celle des hommes. Les lois de la biologie s’acharnent à les considérer comme « le sexe faible ». L’article paru dans le Monde de mardi dernier est éloquent à cet égard : trois adolescents, au cœur de la nuit, conduisent trois jeunes filles connues peu avant dans une discothèque vers une plage de la Côte d’Azur. Le journaliste témoigne de la folle normalité avec laquelle les jeunes violent et tuent ces filles. La crédibilité de la structure narrative tient précisément à la supériorité physique de ces violeurs meurtriers. Un scénario où les rôles de la victime et du bourreau seraient renversés serait inimaginable, au-delà de tout doute raisonnable.
[bookmark: _GoBack]Les deux premiers arguments illustrent comment les changements de mentalité ont impacté sur la typologie de violence subie par les femmes (sans pour autant l’avoir brisée). Le troisième nous ramène à la sempiternelle diversité biologique de la femme, lorsqu’un homme se livre à la prévarication.
	Introduction :
elle reprend, contextualise
et précise la thèse illustrée
dans le titre ;
elle fournit immédiatement
au lecteur les arguments essentiels.





Première unité
d’argumentation :
- argumentation
- exemplification
- documentation
(avec citations + notices bibliographiques et/ou informatives)

Deuxième unité
d’argumentation :
- argumentation
- documentation complémentaire
(avec notices bibliographiques et/ou informatives)







Troisième unité
d’argumentation :
c'est l'unité la plus incisive.
- argumentation
- documentation
(avec notices bibliographiques et/ou informatives)




Conclusion :
le discours est repris et résumé ; la thèse est réaffirmée.


* <500/550 mots> (notices exclues)
